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CHAMP D’ACTIVITÉ DE LA PROFESSION 
 
La profession de monteur de charpentes d’acier (barres d’armature) comprend 

 

(a)  la coupe, la pliure, l’emplacement et la mise en place des tiges d’armature, des treillis métalliques et des 

matériaux composites; 

 

(b)  la mise en place et la mise sous contrainte des systèmes de mise en tension après bétonnage;  

 

(c)  la préparation du chargement et la direction des grutiers lors de l’installation des composants d’armatuge ou 

de mise en tension après bétonnage;  

 

(d) l’application de produits d’étanchéité, le cas échéant; 

 

(e)  le pointage, le brûlage et la préparation des bords des métaux ferreux et non ferreux;  

 

(f)  le choix, le montage et le démontage des échafaudages; et 

 

(g)  l’interprétation des bleus et des symboles. 
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